
   
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Si la régulation du SAMU n’a aucune nouvelle de l’hélico 
lors d’une mission alors que ce dernier aurait dû atterrir depuis plus de 20 minutes 

et après les vérifications d’usage (appel de l’hôpital ou du SAMU de destination, tentatives de contact radio, …) 
 

 
                                                                            
 
 
 
 
 

 
 
 

  CONTACTEZ (24h/24h) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

En cas de fausse alerte  
RAPPEL IMMEDIAT des organismes et/ou personnes prévenus 

v 

RCC LYON (Centre de coordination des sauvetages) 

04.69.84.47.30 
Organisme surveillant les émissions de balise de détresse et qui coordonne 
les différents moyens (Gendarmerie, Pompiers, Sécurité Civile, aéronefs de 

passage, militaires…). 
 

Collectez les informations suivantes : 
• Heure de décollage 
• Destination 
• Immatriculation de l’appareil 
• Noms des occupants de l’appareil avec N° de téléphone personnel ou de service 

 
 

u 
BTIV (Bureau de transmission des informations de vol) 

01.69.57.66.61  
ou 

01.69.57.66.62 
Bureau qui organise les recherches 

 

• BABCOCK - Cadre Responsable – Christophe MAURON : 06.25.89.54.26 
• BABCOCK - Responsable CCO – Florian BRUYERRE : 07.87.26.45.56 
• Responsable SAMU-SMUR ou son représentant 

Procédure à suivre en cas de  
Perte de contact avec un HéliSMUR 


